
LES CHARTREUSES DE JOLIMONT
CONVOCATION
A l'assemblée générale du 12 juillet 2018

 

A  notifier  au  moins  21  jours  ouvrables  avant  la  tenue  de  l'assemblée  générale,  par  lettre
recommandée avec avis de réception, ou contre émargement.

Les copropriétaires des Chartreuses sont convoqués à l'assemblée générale annuelle qui
se tiendra le jeudi 12 juillet à 19 heures, à l'adresse suivante :

Chez Monsieur PIESSAT

8 rue de la Convention
31130  BALMA

ORDRE DU JOUR :

1) Nomination du bureau : président, secrétaire, scrutateur (loi du 10/07/1965, art. 24)

2) Approbation des comptes de l'exercice 2017

3) Examen du budget 2018

4) Quitus au syndic pour sa gestion

5) Renouvellement du mandat du syndic

6) Rappels le fonctionnement de la copropriété

7) Achats éventuels et dépenses d'entretien

EN ANNEXE À LA PRÉSENTE CONVOCATION :

Un pouvoir

Nous vous invitons vivement à participer à cette assemblée générale,  au cours de laquelle des
points importans vont être évoqués. En cas de non-participation, pensez à donner mandat à la
personne de votre choix (pouvoir joint)

Pour consulter la comptabilité, contacter Jean-Yves TACNET (05 34 25 17 30)
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